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En réponse à une motion ur- 
gente, le Conseil exécutif in- 
dique déplorer les répercus- 
sions négatives qu’ont les pro- 
jets de construction sur l’acti- 
vité des commerces, sans toute- 
fois voir la nécessité d'agir. Plu- 
sieurs partis l'ont en effet in- 
terpelé, constatant que, dans le  
canton de Berne, il n’existe au- 
cune possibilité de demander  

une indemnisation financière  
lorsque des travaux publics et  
des fermetures prolongées de  
routes entraînent une situa- 
tion de détresse avérée pour les  
entreprises.

L'intervention parlemen- 
taire interpartis, dont Mathias  
Müller (UDC, Orvin) est le  
porte-parole, fait écho au vaste  
chantier de la traversée d'Or- 
vin. «La boulangerie ouverte  
en 2014 a essuyé d’énormes  

pertes financières jusqu’à ce  
jour à cause du chantier. Et  
ce, bien que le propriétaire s’ef- 
force de tirer le meilleur parti  
de la situation. Sur les 17 em- 
ployées et employés, quatre ont  
dû être licenciés dans l’inter- 
valle», écrivent les signataires  
de la motion.

«Même si de tels cas de  
rigueur revêtent un caractère  
tout à fait exceptionnel, il ne  
faut pas les nier pour autant.  

Il est inadmissible que des en- 
treprises se retrouvent en diffi- 
culté, qu’elles doivent procéder  
à des licenciements, voire, dans  
le pire des cas, mettre la clé  
sous le paillasson parce que des  
travaux publics leur ont causé  
un manque à gagner colossal»,  
insistent-ils.

Pas besoin d'un instrument  
cantonal supplémentaire
Pragmatique, l'Exécutif sou- 
ligne que, selon la loi canto- 
nale sur les routes, les bor- 
diers doivent tolérer les inter- 
ventions découlant de mesures  
pour la construction et l’en- 
tretien de la route, sans in- 
demnité, à moins qu’il n’existe  

un droit à une indemnisation  
en vertu de la réglementa- 
tion sur l’expropriation. Celle- 
là stipule que: «Si la construc- 
tion ou l’exploitation d’un ou- 
vrage destiné à un but pu- 
blic provoque des effets exces- 
sifs qui ne pourraient être évi- 
tés qu’avec des moyens dispro- 
portionnés, le dommage causé  
au voisin sera réparé.» Ainsi,  
une entreprise peut demander  
une indemnité jusqu'à un an  
après la prise de connaissance  
du préjudice, en prouvant les  
dommages subits.

«Par ailleurs, le droit suisse  
connaît aussi des instruments  
permettant d’indemniser la res- 
triction (temporaire) de la pro- 

priété, telle qu’elle résulte, par  
exemple, de travaux de construc- 
tion ayant des effets excessifs»,  
ajoute l'Ours, en mentionnant  
les articles 679, 679a et 684 du  
Code civil suisse. Ainsi, le Conseil  
exécutif estime «qu’un instru- 
ment supplémentaire n’est pas  
nécessaire sur le plan cantonal»  
et que chaque prétention doit de  
toute manière être examinée au  
cas par cas.

En outre, l'Ours signifie  
que, «même si la motion était  
adoptée, une loi devrait encore  
être soumise au Grand Conseil  
et ne pourrait donc pas s’appli- 
quer au cas d’Orvin», vu le dé- 
lai d'entrée en vigueur d'une  
telle loi.

Sébastien Goetschmann

Pas nécessaire d'agir en faveur des commerces d'Orvin
Indemnités L'Exécutif cantonal propose de refuser une motion de Mathias Müller 
(UDC, Orvin) demandant de créer la possibilité d’un soutien financier pour les 
entreprises qui se sont retrouvées dans une situation de détresse avérée en raison 
de l’impact de travaux publics.

Une année 2022 entre tour- 
ments et soulagement pour Cel- 
tor SA. A l’occasion de son as- 
semblée générale, mardi soir, la  
société a présenté un résultat fi- 
nancier positif, malgré l’incendie  
de la halle de transbordement  
survenu en juillet dernier. Le bé- 
néfice s’élève à 156'211 francs,  
légèrement inférieur à celui de  
l’année précédente, précise Cel- 
tor dans un communiqué diffusé  
ce mercredi.

Lors de l’assemblée géné- 
rale, il a aussi été question du  
projet Celtor II. L’approbation  
en décembre dernier du plan de  
quartier «Celtor», ayant valeur  
de permis de construire, donne  
le feu vert au lancement de la  
deuxième phase de l’exploita- 
tion du site de Ronde Sagne. Le  
concept de budget prévisionnel  
est esquissé pour un fonction- 
nement jusqu’en 2067, précise  
encore le communiqué. c-cwi

Celtor  Le centre de 
traitement des ordures 
de Tavannes a réalisé 
un bénéfice en 2022.

Bons résultats 
malgré 
l'incendie

«La décision de déménager  
notre compagnie théâtrale est  
aussi pragmatique que finan- 
cière, sans oublier que la com- 
mune de Nods nous offre un  
cadre et des opportunités que  
nous n’avions clairement pas à  
Saint-Imier.»

Fabrice Bessire, co-fonda- 
teur d’Utopik Family, n’a jamais  
perdu son bel enthousiasme et  
sa façon poétique de traduire la  
vie par le mot et par le geste.  
La compagnie qu’il a montée  
avec sa complice de toujours,  
Florine Némitz, a cependant été  
contrainte de trouver un autre  
local de répétition adéquat, au  
risque d’atterrir dans un garage  
faute de moyens. «La subven- 
tion cantonale que nous rece- 
vions, ce contrat de confiance  
de quatre ans, touche à sa  
fin, et ne pourra pas être re- 
nouvelée», poursuit Fabrice Bes- 
sire. «Les subventions versées  
par la commune de Saint-Imier  
ne sont malheureusement pas  
suffisantes pour faire vivre une  
structure comme la nôtre.»

A la quinzaine culturelle 
Le hasard de la vie et des ren- 
contres faisant souvent bien les  
choses, Florine Némitz, qui di- 
rige l’Ecole à Journée Continue  
(EJC) du Plateau de Diesse, est  
régulièrement en contact avec  
Mary-Claude Bayard, maire de  
Nods. Bien décidée, de concert  
avec son Conseil communal, de  
développer un pôle culturel au  
sein de sa commune, cette der- 
nière offre l’opportunité à Uto- 
pik Family de s’installer dans  
l’école primaire du village, nou- 
vellement rénovée et agrandie.

«Nous avons convenu de  
mener deux ou trois actions par  
année en accord avec le calen- 
drier de la commune et celui  
de la paroisse, et nous nous ré- 
jouissons de participer à la Quin- 
zaine culturelle qui débute le  

25 mai à Nods», confie Fabrice  
Bessire.

Rendez-vous est d’ailleurs  
donné le 2 juin dès 19h pour  
un spectacle de rue ponctué  
de poèmes caresses. «C’est un  
concept quasi magique, qui per- 
met, grâce à des tubes, de susur- 
rer un poème à un spectateur  
en particulier», sourit Fabrice  
Bessire.

Un moment unique qui se  
partage à deux au milieu de la  
foule, comme une caresse. « J’ai  
repris une idée développée lors  
de cours de théâtre de mon- 
ter une troupe d’une vingtaine  

de bouffons. Le terme peut pa- 
raître galvaudé. C’est un groupe  
d’individus épris de liberté, et  
qui l’exprime de différentes ma- 
nières. Une tribu, un clan qui  
décline ce thème poétiquement,  
au gré de ses déambulations.»

Compagnie atypique
Une performance surprenante à  
n’en pas douter, et forcément  
émouvante, comme le sont sou- 
vent les productions signées Uto- 
pik Family. Si la compagnie a dé- 
ménagé, elle continue de rayon- 
ner dans toute la région et bien  
au-delà. «Je cultive avant tout  

ma sensibilité artistique, et je  
ne fais pas des spectacles estam- 
pillés Jura bernois», déclare vo- 
lontiers Fabrice Bessire.

Une belle philosophie qui  
convient parfaitement à cette  
compagnie atypique, «Utopik»,  
qui récolte de beaux succès par- 
tout où elle passe. «Nous étions  
à Avignon l’été dernier avec So- 
lar, et même si c’est toujours dif- 
ficile de décrocher des dates de  
tournée, nous sommes désor- 
mais reçus dans des salles pres- 
tigieuses, c’est une belle recon- 
naissance»,s’enthousiasme Fa- 
brice Bessire.

Très active à différents ni- 
veaux, dans le milieu scolaire  
également, la troupe pourra  
proposer de la médiation et des  
ateliers découvertes en étant au  
cœur de l’établissement scolaire  
niola, tout en continuant de dis- 
penser ses cours de théâtre à  
Saint-Imier,

Sonceboz, et prochainement  
à Nods. «Nous allons d’abord  
nous installer, nous poser ici à  
Nods, avant d’entreprendre des  
actions sur place, mais nous  
avons d’ores et déjà quelques  
idées pour offrir des touches  
poétiques régulières», conclut-il.

Céline Latscha

Le ciel au-dessus, la nouvelle création d’Utopik Family proposée au CCL de Saint-Imier en début d’année, a rencontré un beau succès. ldd

Pléthore de 
projets poétiques

Nods Utopik Family a pris ses nouveaux quartiers dans l’école primaire de la localité 
en avril dernier. Une belle occasion pour la compagnie de s’épanouir ailleurs qu’en terre imérienne.

Bienne  Installée à la rue Bu- 
benberg depuis 1928, la crèche  
éponyme est l'une des plus im- 
portantes crèches municipales, à  
Bienne. A ce titre, elle assure  
l'accueil de plus de 80 enfants,  
lit-on dans un communiqué de  
la Ville de Bienne, mercredi.Au- 
jourd'hui, des mesures sont né- 
cessaires afin de sécuriser dura- 
blement la structure porteuse du  
bâtiment: l'assainissement des  
canalisations ainsi que le renfor- 
cement des fondations combiné  
au remplacement de certains  
piliers défectueux. Le Conseil  
municipal a donc approuvé  
un crédit d'investissement de  
297'000 francs pour la sécu- 
risation de ces piliers. Les tra- 
vaux sont prévus entre juillet et 
octobre 2023. awa

EN BREF

Un crédit 
en faveur de la 
crèche Bubenberg


